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DECISION N° 11/D/F/F.33/CKKEM/MO/2023

PORTANT ATTRIBUTION DE LA LETTRE-COMMANDE RELATIVE A LA DEMANDE DE COTATION N"
01 DC/CKKEM/CIPM-AG/2023 POUR L'EQUIPEMENT EN KITS MENUISERIE, MACHINE A BOIS,
ELECTRICITE, MAÇONNERIE, ET ECONOMIE SOCIALE FAMILIALE de LA SAR/SM DE MBOEBO DANS
LA COMMUNE DE KEKEM; DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM, REGION DE L'OUEST..

MAITRE D'OUVRAGE ET AUTORITE CONTRACTANTE : Maire de la Commune de Kékem
FINANCEMENT ; Budget d'Investissement Public - Exercice 2023

Le Maire de la Commune de Kékem, Autorité Contractante,

Vu la Constitution ;

Vu le décret n® 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;
Vu le décret n 2012/074 du 08 Mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des
Commissions de Passation des Marchés, modifié et complété par le décret n"
2013/271 du 08 Août 2013;

Vu le décret n" 2012/075 du 08 Mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
Vu le décret n' 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du
décret n 2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de
l'Agence de Régulation des Marchés Publics ;
Vu la circulaire n' 001/CAB/PR du 19 Juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l'exécution
des marchés publics ;

Vu ta circulaire n' 004/CAB/PM du 30 Décembre 2005 relative à l'application du Code des Marchés
Publics ;

Vu la circulaire n 002/CAB/PM du 31 Janvier 2011 portant amélioration de la performance du
système des marchés publics ;

Vu la circulaire n® 003/CAB/PM du 31 Janvier 2011 portant sur les modalités de changements des
conditions économiques des marchés publics ;
Vu la Circulaire N" 00000006/C/MINFI du 30 décembre 2022 portant Instructions relatives à
l'Exécution des lois de finances, au suivi et au contrôle de l'Exécution du Budget de l'Etat et des
Autres Entités publiques pour l'exercice 2023;

Vu la décision n^ 00446/D/MINMAP/SG/DAJ du 20 Juillet 2016 constatant la composition
des Commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines Communes ;
Vu le Dossier d'Appel d'Offres relatif aux travaux D"EQUIPEMENT EN KITS MENUISERIE, MACHINE A
BOIS, ELECTRICITE, MAÇONNERIE, ET ECONOMIE SOCIALE FAMILIALE de LA SAR/SM DE MBOEBO DANS LA
COMMUNE DE KEKEM, Département du Haut-Nkam.



Vu le rapport d'analyse des offres ;

Vu la proposition d'attribution de la Commission Interne de Passation des Marchés formulée par
lettre n*" ll/L/C-KKEM/CIPM/2023 du 10 Mat 2023.

DECIDE

Article 1 : La Lettre-commande, objet de la consultation susvisée est attribuée au
soumissionnaire ci-après désigné :

N"

LOT
DENOMINATION ATTRIBUTAIRE

MONTANT

TTC (En FCFA)
- DELAI

D'EXECUTION

01

TRAVAUX D"EQUIPEMENT EN KITS

MENUISERIE, MACHINE A BOIS,
ELECTRICITE, MAÇONNERIE, ET

ECONOMIE SOCIALE FAMILIALE de

LA SAR/SM DE MBOEBO DANS LA

COMMUNE DE KEKEM,

Département du Haut-Nkam, Région
de l'Ouest.

Sté EASY

GROUP, BP:....

Bafoussam;
Tél: 696 061 887.

29 849 515
Un

(01) mois

^ • La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera.

Ampliations :

- ARMP/OUEST;
- PREFET/HT-NKAM ;
- DDMINDDVEL/ HT-NKAM ;
- CSP/HT-NKAM ;

DDMINMAP/HT-NKAM ;
- DDMINEPAT/HAUT-NKAM ;
- PRESIDENT CIPM/CKKEM ;
- INTERESSES;

- AFFICHAGE/ARCHIVES.

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE KEKI

Autorité Contractantey


